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Séance du Conseil d’établissement 
 

Mardi 6 février 2024 à 19 h 30 
à la salle du Conseil communal  

du Collège Léman à Apples 
 
 
Membres présents 
 
Autorités communales : Cédric Beaud, (Montricher), Anthony Tschantz (Bière),  
 Joëlle Wacht (Mollens, présidente du CET) 
 
Parents d’élèves : Sandrine Buchet, Nele Dael Gille, Caroline Dubugnon, Isabelle Schreyer 
 
Milieux professionnels :  Rébecca Aubert, Myriam Chiovini, Séverine Dumuid, Murielle Pretlot Desoleil 
 
Sociétés locales : Sarah Marthe (APE, association des parents d’élèves), Christine Perret 
 (directrice parascolaire), Fabienne Sibille (Paroisse du Pied du Jura),  
 Régis Sprutta (Transports MBC) 
 
Excusés : Delphine Lebouleur (Montricher) 
 
Absent : -.- 
 

 
 
Ordre du jour : 

1. Visite du comité des délégués de classe 
2. Accueil et présentation des nouveaux membres du CET 
3. Adoption du procès-verbal du 10 octobre 2023 
4. Élection d’un·e vice-président·e du CET 
5. Communication du bureau 
6. Rapport d’activité 2023 
7. Communication de l'ASIABE 
8. Communication de la directrice de l'Établissement scolaire 
9. Divers et propositions individuelles 

 
 
Joëlle Wacht ouvre la séance à 19 h 30 et propose d’inverser les points 1 et 2 pour débuter avec les trois déléguées 
de classe qui se présentent : Leila Tomatis et Ava Salutro élèves de 11e année et Lara Cianfaglione en 10e année. 
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1. Visite du comité des délégués de classe 
Les déléguées de classe précisent qu’il n’y a eu que deux séances de conseil de classe. Plusieurs points ont été 
abordés, notamment : 
 

a) Le port des chaussures est interdit en classe. Les élèves demandent à pouvoir garder les chaussures. 
b) En fin d’année scolaire, et après les examens de fin de scolarité, est-il possible pour les classes de 

11e année d’avoir congé ? 
c) Est-il possible de pouvoir accéder, tous les jours, à une cantine scolaire, avec si possible des repas 

chauds ? 
d) Est-ce qu’il est possible d’aménager un passage piéton entre le Collège de la Dôle (porta-cabines) et 

le Collège du Léman ? 
e) Est-ce que les portes d’entrée des toilettes peuvent être à nouveau installées ? (précision : les 

cabines de toilettes individuelles possèdent toutes des portes fermées). 
 
a) La directrice rappelle l’historique, notamment la moquette installée dans certaines classes et un 

travail conséquent pour les équipes de nettoyage, surtout en cas de mauvaise météo. Après 
discussion avec le concierge et la commune, il a été décidé que les élèves devaient enlever leurs 
chaussures pour éviter de souiller davantage les classes. La directrice demande aux déléguées de 
faire passer le message à leurs camarades en leur rappelant qu’il est de la responsabilité de chacune 
et de chacun de faire attention et de respecter la propreté dans les bâtiments.  

b) La directrice indique le cadre légal qui mentionne que l’école est obligatoire jusqu’au dernier jour et 
que la responsabilité de l’école et des enseignants est de proposer des activités. Pour cette année 
scolaire, les classes de 11e année, comme celles de 9e et 10e, pourront bénéficier d’une semaine 
Durabilité dont le riche programme est en cours d’élaboration.  

c) Cédric Beaud, président du CODIR de l’ASIABE remercie les déléguées d’être présentes et se réjouis 
d’entendre cette remarque de la part des élèves. Il indique que l’association scolaire 
intercommunale travaille depuis plusieurs années déjà sur le manque important de locaux et 
notamment d’une cantine à Apples. C’est la raison pour laquelle des porta-cabines ont été installés 
et que des locaux ont été dédiés au parascolaire dans différentes localités, ce qui induit des 
transports dans plusieurs villages. Il termine en rappelant qu’un futur collège est prévu, avec un 
réfectoire. La mise en place de ce projet est actuellement en route. 

d) Sauf erreur, l’aménagement d’un passage piéton est entre les mains de la commune, mais il y a des 
conditions à respecter au niveau cantonal. Cédric Beaud en prend note et se renseigne. La directrice 
va également vérifier de son côté. 

e) La directrice rappelle aussi l’historique de la suppression des portes d’entrée aux toilettes. Beaucoup 
de dégâts et de déprédations ont malheureusement été constatés, ce qui a conduit la commune et 
le concierge à retirer les portes d’entrée des WC au Collège du Léman. Force est de constater que 
des incidents sont régulièrement constatés au Collège Plateau. La directrice pense que les portes 
d’entrée des toilettes du Collège Plateau sont en sursis et risquent bien de disparaître. Encore une 
fois, elle encourage les déléguées de classe à rapporter ces éléments et remarques auprès de leurs 
camarades qui doivent se comporter correctement, y compris dans les toilettes où des 
infrastructures sont mises à disposition des élèves. 

 
Séverine Dumuid tient à rappeler qu’un petit budget est à disposition des délégués de classe pour un 
éventuel projet. Leila Tomatis en prend note et rappelle que seulement deux séances ont eu lieu. 
Sarah Marthe donne comme exemple la venue d’un conférencier pour une animation. Elle propose que ce 
point soit repris à la prochaine séance du CET. 
 
Les déléguées de classe quitte la salle après avoir été remerciées et applaudies. 
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2. Accueil des nouveaux membres du CET et appel 
 

Rébecca Aubert (remplace Serge Adam ) se présente ainsi que Cédric Beaud (remplace François Menzel). 
La secrétaire procède à l’appel. Le quorum est atteint. 

 
 

3. Adoption du PV de la séance du 10 octobre 2023 
 
Aucune remarque n’est formulée, le procès-verbal de la séance du 10 octobre 2023 est approuvé à la grande 
majorité et une abstention. 

 
 

4. Élection d’un·e vice-président·e du CET 
 

La présidente propose Anthony Tschantz qui accepte. 
 
 

5. Communication du bureau 
 

Aucune communication. 
 
 

6. Rapport d’activité 2023 
 

Tous les membres du CET ont reçu ce rapport qui sera présenté à la séance du CODIR de l’ASIABE au mois de 
mars prochain. 

 
Aucune remarque n’est formulée, le rapport d’activités 2023 du CET (en annexe) est approuvé à la grande 
majorité et deux abstentions. 

 
 

7. Communication de l'ASIABE 
 

Cédric Beaud prend la parole et confirme la démission de François Menzel. En attendant la nomination d’un 
nouveau membre, Cédric Beaud sera présent.  
 
L’année 2023 a été marquée par de nombreux projets, notamment une demande de crédit pour un préavis 
d’études pour la construction d’un nouveau collège, dont celui-ci a été retardé au vu de souci de 
dimensionnements, sans compter, une réorganisation des projets en cours de la commune de Hautemorges 
et de ses priorités. 
 
Pour la rentrée 2024, un changement de dentiste est attendu, mais celui-ci doit encore être validé par le 
canton. 
 
Durant cette nouvelle année, un gros chantier est prévu par la mise à jour des câblages et wifi de tous les 
collèges pour un montant de CHF 600'000.-. Les travaux vont démarrer dans le courant de l’année 2024.  
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De plus, un affichage numérique dans toutes les classes est prévu graduellement dans les 2 à 3 ans. Les 
travaux bruyants seront en principe prévus durant les vacances.  
Séverine Dumuid sollicite une liste des entreprises qui se rendent dans les collèges. Cédric Beaud propose 
d’avertir le secrétariat qui se chargera de transmettre, ceci dès que les entreprises seront connues. 
 
Cédric Beaud annonce également le partenariat avec la Piscine des Chavannes de Cossonay qui propose des 
lignes d’eau à la location. L’ASIABE est entré en matière et un projet pilote va démarrer dès la rentrée d’août 
2024 pour les classes 7-8P qu’il s’agira aussi de véhiculer. La directrice précise qu’une enseignante 
d’éducation physique détient le brevet pour enseigner la natation. 

 
 

8. Communications de la directrice de l'Établissement scolaire 
 
La directrice rappelle le projet durabilité qui va avoir lieu durant la dernière semaine d’école (voir pv du 
10.10.2023 dans lequel Serge Adam détaillait les activités). 
 
Toujours dans le cadre de la durabilité, le mardi 12 mars 2024, une mise en terre d’un cerisier est prévue 
avec les élèves des 5 classes de 11e année. Une capsule temporelle remplie par des messages des élèves de 
11S et le Conseil de direction sera également enterrée. La directrice pose la question de savoir si les 
membres du CET ou de l’ASIABE souhaitent y contribuer ? Si quelqu’un a des propositions, il peut revenir 
vers la directrice. 
 

 
9. Divers et propositions individuelles 

 
Sarah Marthe présente le nouveau site Internet de l’APE qui sera en ligne prochainement. Elle propose 
d’envoyer un flyer aux parents ainsi qu’aux communes pour le référencer.  
 
Nele Dele signale l’avis de parents concernant les photos de classe, certains parents trouvent le dossier trop 
cher. Est-il possible de concurrencer avec d’autres photographes ? Par ailleurs, certains parents souhaitent 
recevoir les photos de manière numérique uniquement. 
La directrice répond les différentes prestations octroyées en plus du dossier photo, notamment un 
trombinoscope par collège, un trombinoscope géant et une liste de classe avec photo). La directrice 
contacte également le Collège d’Echichens. Pour ce qui est du numérique, nous allons poser la question.  
 
Nouvel horaire CFF dès décembre 2024 
Régis Sprutta pourra présenter le nouveau projet lors de la prochaine séance. 
 
La directrice mentionne l’ouverture en août prochain d’une dixième classe de 3P en fonction des besoins et 
des locaux disponibles. La direction et l’ASIABE sont en recherche de solutions. La discussion se poursuit au 
CODIR de l’ASIABE. 
 
La présidente rappelle la lettre envoyée à l’ASIABE concernant le personnel pour la surveillance. Il n’y pas de 
personne supplémentaire mais certaines personnes travaillent à temps partiel seraient intéressées. Une 
réponse est attendue de la part de l’ASIABE pour la prochaine séance. Cédric Beaud mentionne ce point à 
mettre à l’ordre du jour du CODIR de l’ASIABE. 
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Caroline Dubugnon souhaite connaitre la position de la direction quant à la distribution des flyers. La 
directrice rappelle la loi et ne va pas revoir sa position. En revanche, le site de l’APE-Apples-Bière est un 
excellent moyen de référencer ces informations. 
 
Caroline Dubugnon tient à remercier la directrice d’avoir autorisé la distribution des flyers sur les trocs de la 
région. 

 
 
 
Prochaine séance : lundi 13 mai 2024 à 20 h 
 
Prochaine séance : lundi 28 octobre 2024 à 20 h 
 
 
 
La séance est levée à 21 h 10. 
 
 
 
 Joëlle Wacht Nathalie Leitos 
 
 
 
 
 Présidente du CET Secrétaire du CET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe : rapport d’activités 2023 


